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EGLISE

CATHOLIQUE

DIJOU GUY

A

MONSAIGNEUR MICHEL CALVET

CATHEDRALE DE NOUMEA

NOUVELLE-CALEDONIE

LE 15 SEPTEMBRE 1996

Par la présente, j’ai l’honneur de vous demander ma radiation des registres de l’église catholique.

Celle-ci concerne :

A°)

Le baptême reçu en l’église de La FOA alors que je n’étais qu’un petit enfant, donc sans mon assentiment.

B°)

La première et la deuxième communion reçues en l’église SAINT JEAN-BAPTISTE de la VALLEE des COLONS, communions reçues sans véritable discernement et dignes du plus pur sophisme dans le genre ‘’JESUS est assis à la droite du PERE’’, ou encore au nom d’un ‘’SAINT-ESPRIT’’...

Actuellement incarcéré dans la prison du ‘’CON-EST’’ pour des faits graves prenant leur origine dans un monde politisé en putréfaction, j’ai pu constater par moi-même la félonie des différentes églises dans cette situation.

Ma foi qui ne saurait être atteinte par tant de lourdes déceptions accumulées, ne s’accommodera désormais d’aucune appartenance à une quelconque direction politique pas plus qu’à une église en particulier.

Veuillez agréer monsaigneur, l’expression de mes sentiments distingués.

GUY DIJOU.

COPIE : Madame BERNADETTE DIJOU

NOTE SUPPLEMENTAIRE
A partir du moment où l’on découvre des faits plus que graves et que l’on se tait, on devient complice de ces faits.

Ceci explique mon désir d’être radié à jamais de l’église catholique.

De plus, après la visite hyper-médiatisée au CAMP-EST des autorités religieuses ayant célébré le grand rassemblement religieux de TENE-BOURAIL intitulé ‘’SUPER-TENE’’ ( ou super pardon ) en 1994, mon dégoût envers de pareilles manœuvres n’a fait que s’accroître...

D’où la raison de la rédaction de la présente lettre, mais rien que sur ce sujet il faudrait plusieurs livres...

Cependant, ma foi restera toujours en moi, totale et abstraite !

Au cours d’une séance de mensonges avec le juge d’instruction MARTINE VARACHE, je n’avais pas pu m’empêcher de déclarer :

« Ils mettent vraiment le paquet ce coup-là...

Ce n’est plus le rassemblement religieux de TENE, mais SUPER-TENE... C’est un peu gros, n’est-ce pas ? ».

Réponse empressée du juge d’instruction : « Oh ! Oui alors… ».

Il convient de préciser que monsaigneur MICHEL CALVET connaissait bien la NOUVELLE-CALEDONIE avant de remplacer monseigneur EUGENE KLEIN le 04 juillet 1981.
Agé de 37 ans, il devenait ainsi le plus jeune archevêque de FRANCE.

C’est lui qui avait mené l’office religieux lors de l’enterrement de PIERRE DECLERCQ le 23 septembre 1981, aidé en cela par dix prêtres et un pasteur devant cinq mille personnes.

Après avoir découvert toutes ces sordides affaires en 1994 et déposé de nombreuses plaintes, j’avais demandé à JOSEPH WANANIJE quelles autorités religieuses seraient susceptibles de nous aider dans notre situation.

Il me donna le nom du pasteur HMEJEZIE THIHMANA, en me précisant que celui-ci avait découvert sa vocation dans une cellule du CAMP-EST.

Par l’intermédiaire de maître CHRISTIAN BOISSERY à l’époque, j’avais fait parvenir une lettre au pasteur HMEJEZIE THIHMANA et une autre au prêtre ROCH APIKAOUA mais Il n’y eut jamais de réponse...

Je sais bien que les églises et l’état sont officiellement séparés depuis le 09 décembre 1905, mais j’ignorais qu’elles dissimulaient les mêmes saloperies dans un statu quo du silence, en quelque sorte...
Le 17 août 1995, alors que JACKY UICHI était dans le bureau du juge d’instruction MARTINE VARACHE au tribunal de NOUMEA, le pasteur WAÏCANE PASSA me fit appeler dans le bâtiment des parloirs.

Je précise toutefois qu’ayant fait une demande de rencontre avec un homme d’église, ce pasteur m’avait accordé un unique entretien vers la fin 1994.

Lui ayant dit franchement ce que j’avais fait, mais aussi ce que j’avais découvert ici, il avait été fort surpris de ma franchise mais ce n’est pas pour autant que la vérité est sortie au grand jour ensuite...

N’ayant plus aucune nouvelle de la part de ce pasteur, sa demande d’entretien du 17 août 1995 me paraissait plus que suspecte.

A ce moment précis, j’avais pensé :

« Lorsque j’avais vraiment besoin d’une aide spirituelle, il n’y avait personne, et maintenant on demande à me voir... Qu’est-ce que cache encore cette magouille ? ».

Cette sensation confuse me fut d’ailleurs confirmée dès la première phrase prononcée par ce pasteur :

« Je suis venu spécialement pour vous aujourd’hui... Je ne verrai aucun autre détenu à part vous... ».
Cela me faisait une belle jambe, en plus de sentir l’embrouille à plein nez...

D’autant plus qu’il était question d’un jugement prochain, selon les bruits de chiottes qui circulaient alors...

C’est dans ce climat de méfiance extrême de ma part que se déroula ce deuxième et dernier entretien avec ce pasteur.

Il me parla comme par hasard de GANDHI tandis que je lui faisais remarquer la mort brutale et dégueulasse de cet homme, comme MARTIN LUTHER KING et SADATE :

Ils parlaient tous de lumière et de justice, sinon de paix...

J’avais la très nette impression que cet entretien n’était qu’une sorte de jeu, comme celui du chat et de la souris, mais il reste à savoir qui était le chat ou la souris...

Après n’avoir été qu’un pauvre con de pion sur un échiquier politique de merde, voilà qu’on venait me parler de GANDHI à présent...

Dans quel but au fait ?

Inutile de préciser que la NOUVELLE-CALEDONIE est inscrite sur la liste des pays à décoloniser de l’O.N.U., n’est-ce pas, pasteur WAÏCANE PASSA ?

L’entretien prit fin à la suite de quelques conneries de mon cru, et ce n’était pas trop tôt ; j’en avais vraiment marre de toutes ces (ses) ‘’couillonneries’’ !

Entre les visiteurs de prison genre ‘’DUCHEMOLLE’’ et compagnie, et les paroles débitées par des soi-disant gens d’églises, je peux dire sans mentir que j’en ai entendu des ‘’vertes et des pas mûres’’, pendant mon incarcération au CAMP-EST.

Depuis quelques temps, je ne leur adresse plus la parole même pour un « bonjour ».

A quoi cela me servirait-il d’être hypocrite en sacrifiant à une habitude plus qu’à un vrai « bon-jour » ?
J’ai adopté la même attitude envers tous les gradés du CAMP-EST, quand on voit l’application des lois qui est faite en ces lieux de misère humaine…

Cela, le pasteur WAÏCANE PASSA le prit assez mal un jour, et j’avais même dû rajouter :

« Ecoutez, je fais ma peine et je veux être tranquille alors laissez-moi maintenant...

Faites ce que vous avez à faire dans la cour du bloc, et passez le message aux ‘’autres’’ ! ».

Quelques temps après cette petite phrase, j’eus la désagréable surprise d’apprendre la chose suivante :

Le ‘’pasteur’’ en question faisait courir le bruit dans le pénitencier selon lequel « il ne comprenait pas ce qui se passait dans ma tête... »
B.E.L. exemple ‘’d’homme d’église’’, après avoir été dûment informé de toutes les magouilles découvertes au CAMP-EST…

Je passe pourtant sur bien des détails, mais ma décision de ne plus jamais appartenir à l’église catholique n’a vraiment pas été prise à la légère :

Je vais simplement jusqu’au bout de mon refus de toute forme de compromission, c’est tout !

La vérité est l’affaire de tous, sans exclusive.

DIJOU GUY

A

MONSAIGNEUR MICHEL CALVET

CATHEDRALE DE NOUMEA

NOUVELLE-CALEDONIE

LE 04 NOVEMBRE 1996

N’ayant reçu aucune réponse à ma demande de radiation des registres de l’église catholique en date du 15 septembre 1996, je me permets de vous envoyer une copie de ladite demande par voie recommandée avec accusé de réception.

Veuillez agréer monsaigneur, l’expression de mes sentiments distingués.

GUY DIJOU.

COPIE : Madame BERNADETTE DIJOU

NOTE SUPPLEMENTAIRE

Cette lettre a fait l’objet :

D’un récépissé d’envoi recommandé n° 5096

Date :

05 novembre 1996.

D’un avis de réception dûment signé n° 5096

Date :

08 novembre 1996.

Aucune réponse à ce jour 25 juin 1997, ce qui ne m’empêche pas de ne plus me considérer comme membre de l’église catholique, ou de la nation française du reste.
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